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Erwägungen

E. 2
L’art. 22 LFLP prévoit que « En cas de divorce, les prestations de sortie et les parts de rente
sont partagées conformément aux art. 122 à 124e du code civil (CC) et 280 et 281 du code
de procédure civile (CPC) ». Lorsque l'un des époux au moins est affilié à une institution de
prévoyance professionnelle et qu'aucun cas de prévoyance n'est survenu, chaque époux a
droit à la moitié de la prestation de sortie de son conjoint calculée pour la durée du mariage
selon les dispositions de la loi du 17 décembre 1993 sur le libre passage (art. 122 al. 1 CC).
Une indemnité équitable est due lorsqu'un cas de prévoyance est déjà survenu pour l'un des
époux ou pour les deux ou que les prétentions en matière de prévoyance
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d'autres motifs (art. 124 al. 1 CC). Selon l'art. 22b al. 1 et 2 LFLP, lorsqu'une indemnité
équitable est versée à l'un des époux en vertu de l'art. 124 CC, le jugement de divorce peut
prescrire qu'une partie de la prestation de sortie sera imputée sur l'indemnité équitable (al.
1). Le juge notifie d'office à l'institution de prévoyance le montant à transférer et lui fournit
les indications nécessaires au maintien de la prévoyance; pour le transfert, les art. 3 à 5 sont
applicables par analogie (al. 2). L’art. 25a al. 1 LFLP précise que « Si une décision
concernant le partage de la prévoyance professionnelle en application de l'art. 280 ou 281
CPC s'avère impossible à prendre durant la procédure de divorce, le juge du lieu du divorce
compétent au sens de l'art. 73, al. 1, LPP exécute d'office, après que l'affaire lui a été
transmise (art. 281, al. 3, CPC), le partage sur la base de la clé de répartition déterminée par
le juge du divorce. S'il s'agit d'une action en complément d'un jugement de divorce étranger,
le lieu de l'action en complément est considéré comme lieu du divorce (art. 64 de la LF du
18 déc. 1987 sur le droit international privé) ». Est réservé le cas où le juge des assurances
sociales constate que le partage des prestations de sortie au sens de l'art. 122 CC est
impossible en raison de la survenance d'un cas de prévoyance. Il doit alors transmettre
d'office la cause au juge du divorce comme objet de sa compétence (ATF 136 V 225). Les
dispositions légales applicables aux prétentions découlant de la prévoyance professionnelle
en cas de divorce opèrent une distinction selon qu'un cas de prévoyance est survenu ou non.
Par survenance d'un cas de prévoyance au sens des art. 122 et 124 CC, il faut entendre la
naissance d'un droit concret à des prestations de la prévoyance professionnelle, qui rend
impossible le partage des avoirs de prévoyance à la base des prestations servies. Ainsi, la
survenance de l'âge de la retraite ou d'une invalidité, qui entraîne le droit à des prestations
d'une institution de prévoyance, rend impossible le partage des avoirs de prévoyance, si
minimes soient les prestations versées ou les avoirs à leur base (consid. 4.1 non publié de
l'ATF 136 V 225 et les références), de sorte que l'art. 124 CC est applicable. Cette
disposition s'applique cependant aussi lorsqu'aucun cas de prévoyance n'est survenu, mais
que le partage n'est pas possible "pour d'autres motifs". Ce qui est dès lors déterminant pour



délimiter les prétentions selon l'art. 122 et l'art. 124 CC, c'est le point de savoir si le partage
des prestations de sortie est techniquement possible sans réserve (ATF 129 III 481 consid.
3.2.1 in fine p. 484 ; ATF 9C_515/2011 du 12 octobre 2011, consid. 4.1 et 6.1). De façon
générale, il n'appartient pas au juge des assurances sociales de se substituer au juge du
divorce et d'examiner lui-même la question de l'indemnité équitable selon l'art. 124 CC
(voir également le texte de l'art. 22b LFLP). Seul le
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économique concrète des parties et de leurs besoins de prévoyance respectifs. Pour fixer le
montant de l'indemnité équitable, la jurisprudence exige en effet de tenir compte de façon
adéquate de la situation patrimoniale après la liquidation du régime matrimonial ainsi que
des autres éléments de la situation économique des parties après le divorce (ATF 131 III 1
consid. 4.2 p. 4 et la référence). Les besoins personnels ou la capacité contributive du
débiteur, ou encore les besoins de prévoyance du bénéficiaire constituent des critères qu'il
convient spécialement d'examiner (ATF 133 III 401 consid. 3.2 p. 404).

E. 3
En l’espèce, le juge français a prononcé le divorce des époux, mais s’est déclaré
incompétent quant à la question du sort des avoirs LPP accumulés par Mme B_____ auprès
de la CPEG (art. 63 et 64 LDIP). M. A_____ a saisi la chambre de céans pour qu’elle
prononce le partage par moitié de ces avoirs. Force est de rappeler qu’il appartient certes à
la chambre de céans d’exécuter le partage selon la clé de répartition déterminée par le juge
civil, elle ne peut toutefois pas se substituer au juge civil et doit uniquement exécuter le
partage (ATF 132 III 401 consid. 2.2 p. 404; 132 V 337 consid. 2.2 p. 341 ; 9C_388/2009).
Seul le juge civil est en effet compétent pour déterminer la clé de répartition. La
compétence de la chambre de céans se limite à procéder au partage des avoirs lorsque l'art.
122 CC s'applique. Or, aucun juge civil n’a en l’espèce fixé la clé de répartition. Aussi la
chambre de céans ne peut-elle que refuser d’entrer en matière, faute de compétence. La
cause sera transmise d’office au Tribunal de première instance (arrêt du Tribunal fédéral
9C_737/2010).

E. 4
Aucun émolument ne sera perçu, la procédure étant gratuite (art. 73 al. 2 LPP et 89H al. 1
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA-GE - E 5 10).

***
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